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AVANT-PROPOS
La publication annuelle du rapport «Le Canada et les Nations

a pour but de renseigner le public sur le rôle que joue le Canada d

travaux des grandes institutions internationales. On y examine les évér

marquants de l'année écoulée ainsi que l'orientation de l'activité des I

Unies, et l'on y esquisse les positions adoptées par le Canada à l'ég

diverses questions.
Afin d'accroître l'utilité de cette publication, on en a modifié la

tation, qui avait déjà été modifiée, d'ailleurs, en 1962. Au début, 1

d'ensemble évoque le climat dans lequel l'ONU s'est efforcée en 1

s'acquitter de ses fonctions, ce qui donne l'occasion d'un regard sur h

et la portée des diverses activités des Nations Unies. Les chapitres qui
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ABRÉVIATIONS ET SIGLES

ACI - Année de la collaboration internationale
AID - Association internationale de développement
AIEA - Agence internationale de l'énergie atomique
BAT - Bureau de l'assistance technique
BIRD - Banque internationale pour la reconstruction et le développement

CAC - Comité administratif de coordination
CAD - Comité d'aide au développement (OCDE)
CAT - Comité de l'assistance technique
CCFPI - Comité consultatif de la fonction publique internationale
CCIF - Comité consultatif international téléphonique
CCIPB - Commission du commerce international des produits de base

CCIR - Comité consultatif international des radiocommunications
CCIT - Comité consultatif international télégraphique
CCITT - Comité consultatif international télégraphique et téléphonique
CCPO - Comité central permanent de l'opium

CCQAB - Comité consultatif pour les questions administratives et budgétair

CCSNU - Comité consultatif scientifique des Nations Unies
CDI - Commission de développement industriel
CDI - Commission du droit international
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VUE D'ENSEMBLE
En 1963, la notable amélioration du climat international s'est fait sentir

aussi dans presque toutes les délibérations des Nations Unies. La guerre
froide s'atténuant, un optimisme prudent naissait. On était loin de la tension
des derniers mois de 1962, qui ont laissé le souvenir des combats de frontière
entre Chinois et Indiens et des menaces de violence à Cuba et au Congo.
Durant l'été de 1963, au contraire, des contacts de plus en plus étroits entre
l'Est et l'Ouest, et en particulier le Traité d'interdiction partielle des essais
nucléaires, promettaient une certaine amélioration des rapports entre l'Occi-
dent et le bloc soviétique. Le fossé qui s'élargissait entre l'Union soviétique
et la Chine communiste conférait une nouvelle dimension à la politique obser-
vée par l'URSS vis-à-vis de l'Occident et des autres parties du monde.

Il ne s'ensuit pas que les différends internationaux soient beaucoup plus
proches d'être résolus. Les divisions fondamentales sont restées aussi pro-
fondes que jamais. Aucun signe ne permettait de s'attendre à des concessions
importantes, par exemple à Berlin, au Laos ou sur la question du désarme-
ment. Les incidents de l'autoroute vers Berlin, ceux des eaux de Cuba et
ceux d'Indochine signalaient à ces endroits de dangereuses frictions. Les
communistes de Chine continuaient de tenir un langage agressif. La division
s'accentuait entre la Chine et l'URSS. L'opposition entre la Chine et l'Inde
restait au point mort. La tension subsistait dans le Sud-Est asiatique, parti-
culièrement au Vietnam et au sujet de la Grande-Malaisie.

On pouvait espérer, toutefois, que les puissances principales s'eforce-
raient d'éviter tout conflit plus caractérisé, se retiendraient au bordi de la
guerre nucléaire et s'efforceraient de résoudre leurs différends par voie de
négociation, malgré la lenteur de cette méthode. On s'intéressait de plus en
plus aux échanges commerciaux et culturels. La propagande, dans un camp
comme dans l'autre, se modérait.

Cette atmosphère politique plus calme s'est retrouvée dans les délibéra-
tions des Nations Unies, et principalement dans celles de l'Assemblée géné-
rale. Les débats y ont pdis un ton plus pacifique, et les attitudes des États
membres ont été plus constructives. La détente entre les grandes puissances
paraît avoir eu un effet tranquillisant même sur les autres groupes de
puissances.

C'est au sujet du désarmement que se sont élevés la plupart des différends
entre les puissances occientales et TUJnion soviétique. Les négociations qui
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se sont poursuivies au sein du Comité des dix-huit puissances sur le désarme-
ment, à Genève, ont consisté surtout en des marchandages entre les trois
puissances principales, mais les huit membres non engagés du Comité ont
su de façon notable employer leur influence à rétrécir les écarts entre les
positions divergentes. S'il est certain que l'accord nécessaire pour l'établisse-
ment d'un programme de désarmement sous contrôle devra être le fruit de
négociations serrées entre les principales puissances en cause, il reste que
ces négociations seront sans doute influencées par les 'vues des nombreuses
autres puissances que la question peut toucher de façon vitale.

Ainsi s'extligue l'intérêt grue les Nations Unies Dortent directement.



et des États-Unis, a pu réaliser un modeste début de coopération technique.et
de création d'un droit spatial. Une certaine coordination s'est aussi établie
dans les travaux des institutions spécialisées se rattachant à la recherche
spatiale.

La discrimination raciale a été l'une des principales questions examinées
par les Nations Unies, à la fois au Conseil de sécurité, à l'Assemblie générale
et au sein des institutions spécialisées. Des délibérations s'y rattachant ont
eu lieu en outre au sein de la Commission des droits de l'homme. En ce qui
concerne la question de i'apartheid en Afrique du Sud, il y a plus de dix ans
qu'elle figure à divers ordres du jour. L'admission aux Nations Unies de
nombreux États africains ne pouvait que donner une nouvelle impulsion aux
demandes d'intervention des Nations Unies auprès de l'Afrique du Sud. On
ne conteste plus maintenant que le conflit des races en Afrique du Sud ne
constitue un sujet d'inquiétude sur le plan international, et que les Nations
Unies, par conséquent, doivent y apporter leur attention.

Ce n'est pas à dire que cette question soit devenue une menace pour la
paix au sens du chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Plusieurs États
africains ont soutenu à l'Assemblée générale et devant le Conseil de sécurité
que la situation créée par la politique raciale du Gouvernement sud-africain
constitue une menace pour la paix, qui appelle des sanctions diplomatiques
et économiques ainsi que lexpulsion. Aux termes de la Charte, il ne doit être
imposé de sanctions que si le Conseil de sécurité déclare qu'il existe une
menace pour la paix, une violation de la paix ou un acte d'agression. Si, dès
lors, le Conseil décide qu'il y a lieu d'imposer des sanctions, sa décision oblige
tous les États membres de l'ONU. Mais une recommandation dans le même
sens émise par l'Assemblée générale, ou par le Conseil en vertu du chapitre VI,
comme en novembre 1963, n'impose pas d'obligation de droit. Les États
membres demeurent libres d'y 'donner suite à leur gré.

Les représentants du Canada auprès des Nations Unies ont maintes et
maintes fois expriné la vigoureuse opposition du Canada à toutes les formes
de discrimination raciale. Comme la plupart des États occidentaux, le Canada
ne s'en est pas moins opposé aux résolutions de P'Assemblée invitant les
membres à imposer des sanctions à l'Afrique du Sud, toute décision dans ce
domaine devant venir, suivant la Charte; du Conseil de sécurité. Le Canada
s'est également opposé aux demandes d'expulsion de l'Afdique du Sud des
Nations Unies et des institutions spécialisées, et ce au nomn du principe de
l'universalité des Nations Unies et aussi parce que, à son avis, 'e:xpulsion
diminuerait plutôt qu'elle n'augmenterait la possihbité pour les Nadions Unies
d'influencer le Gouvernement sud-africain.

Les États du groupe afro-asiatique ont poursuivi leurs efforts en evue
d'obtenir P'indépeance pour les terditoires non encore autonomes. En 1963,
trois nouveaux États ontééonstitués et se sont joints aux Nat siess
Koweit, le Kenya et Zanzite. l ne s'estinécomnpli aucun progdrs-e e qui
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concerne les complexes questions coloniales d'Angola et de Rhodésie du Sud;
toutefois, par la dissolution de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland,
à la fin de I'année, la Rhodésie du Nord et le Nyassaland se sont rapprochés
de lindépendance. L'examen des questions coloniales s'est poursuivi princi-
palement au sein du Comité spécial des Vingt-Quatre, mis sur pied par
l'Assemblée générale pour veiller sur la suite donnée à la Déclaration de
1960 relative aux territoires coloniaux. Les États membres africains ont
exercé au sein des Nations Unies et des institutions spécialisées une pression
semblable à celle qu'ils ont dirigée ailleurs contre l'Afrique du Sud, mais en
insistant moins pour obtenir une condamnation ou une coercition. Ils ont
ainsi donné lieu d'espérer qu'un jour les problèmes coloniaux qui subsistent
trouveront une solution.

Les colonies fratchement émancipées, on le comprend, n'ont pas oublié
la domination étrangère, et elles réclament la disparition immédiate du colo-
nialisme sous sa forme traditionnelle. Elles se méfient en outre de toute
nouvelle forme d'intervention dans leurs affaires, et même des initiatives
appuyées par les Nations Unies. Sur un autre plan, les Afro-Asiatiques,
rejoints par les Latino-américains, réclament avec énergie une plus grande
assistance économique et sociale.

Le rôle que jouent les Nations Unies et les institutions spécialisées sur
le plan économique et social est de grande envergure, même s'il ne fait pas
toujours les manchettes des journaux à l'égal des débats politiques du Conseil
de sécurité ou de l'Assemblée générale. En 1963, à l'exclusion des program-
mes d'assistance technique financés sur leurs budgets propres par l'ONU et
par les institutions qui s'y rattachent, on estime qu'il a été dépensé plus de
$130,000,000 par les deux principaux programmes de coopération technique
des Nations Unies, le Programme élargi d'assistance technique et le Fonds

spécial, que financent tous deux des contributions libres des États membres.

Dans le cadre du seul Programme élargi, plus de 3,300 spécialistes ont exécuté
des missions en 1963, et l'on projette d'accorder 7,000 bourses de perfec-

tionnement pour les deux années 1963 et 1964. Également dans le cadre du

Programme élargi, il est fourni une quantité limitée d'outillage pour l'exécu-

tion des projets d'assistance technique. Les déboursés du Fonds spécial qui
assure une assistance technique précédant les investissements (relevé des

ressources,: étude des possibilités de réalisation), ont été estimés en 1963 à

plus de $82,000,000. Parmi les autres grands programmes d'assistance des

Nations Unies financés par des contributions libres et qui ont joué un rôle

d'importance en 1963 figurent le Fonds des Nations Unies pour l'enfance

(FISE), le Programme alimentaire mondial des Nations Unies et de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Preuve de confiance de la part des États membres, le montant total des

contributions à ces programmes n'a cessé de s'élever. A la conférence de

fixation des contibutions pour 1964, qui a eu lieu à New York en omtbre

4e



1963, il a été promis, par exemple, $51,01
ce qui excède l'objectif proposé par l'Assembl
rence, il a été promis $81,400,000 au Fon<
augmentation appréciable sur les années préc<
de 100 millions. Le Canada s'est engagé a
$5,000,000, ce qui double presque sa contri

Dans certains pays, l'assistance multilai



i de la stabilité politique. En d'autres termes,
imer les causes profondes des conflits, les
spécialisées apportent une contribution solide

lité durable sur le plan des relations inter-

nsister à aider les pays en voie de développe-
r développement économique et social. L'éta-



mois, a été prolongée plusieurs fois et jusqu'en 1964. Le
d'observation des Nations Unies au Yémen a été moi
tournure nouvelle de-la situation. Son avenir dépendra
vernements en cause.

En 1963, la situation au Congo s'est quelque peu
permis au secrétaire général de réduire sensiblement le i
des Nations Unies dans ce pays. On avait espéré mettri
partie militaire de l'Opération des Nations Unies, mais
a décidé, à la demande du Gouvernement congolais et,
tuation intérieure incertaine du pays, de poursuivre 'ol
qu'au milieu de 1964.

Il n'y a pas eu en 1963 d'affrontement des grandes
ble à la crise de Cuba de l'automne 1962. Au contrai
nationales n'ont cessé de s'améliorer, ce qui a facilité h
la paix des Nations Unies ('URSS, par exemple, n'a pa
à l'opération du Yémen), même si les oppositions fon
diminné. TLe principal désaccnrd entre les grandes pn
Unies a porté sur le financement du maintien de la p2



nombre des États membres a donné lieu à
)n de la composition des principaux organes
Secrétariat. L'effort s'est porté surtout vers

vers organes et de postes au Secrétariat aux
>uvaient sous-représentées. Sous l'impulsion
e sont améliorées quelque peu au Secrétariat.
irsuivent au sein des institutions spécialisées.
ils principaux, le problème est plus difficile.
iseil de sécurité et le Conseil économique et
veut y équilibrer davantage la représentation
ies. Le débat qui a eu lieu à ce sujet à la



qu'aux États membres et à la façon dont ils accepteront l'aide et recourront
aux moyens que les Nations Unies sont en mesure d'offrir efficacement. Il
faudra aussi que ces moyens soient maintenus à leur capacité maximum,
conformément à la lettre et à l'esprit de la Charte.

On ne peut demander aux Nations Unies, à l'heure actuelle, d'être par-
faites alors qu'elles agissent dans un monde imparfait. Le redressement de
leurs imperfections demande surtout que se modifient les attitudes des États
membres, et particulièrement celles des États qui possèdent les véritables
attributs de la puissance. Cette transformation ne viendra sans doute pas par
des réformes radicales de dispositions constitutionnelles, ni par l'imposition
brusquée d'une autorité internationale, mais par un lent et pénible effort
d'accommodation. Dans les salles de conférence, dans les couloirs, dans les
foyers de l'ONU et des institutions spécialisées, les occasions ne manquent
pas de travailler à cette fin à tous les niveaux de la représentation nationale.
En attendant, les divers États, que ce soit au sein de l'ONU ou à l'extérieur,
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ment la situation dans les territoires portugais par la :
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habitants du territoire. Le rapport note aussi que le secrétaire général a consti-
tué un fonds des Nations Unies pour le développement de l'Irian occidental.

Année de la collaboration internationale
La Commission préparatoire de l'Année de la collaboration internatio-

nale, constituée en 1962, a présenté son rapport, à la suite duquel l'Assem-
blée a adopté unanimement une résolution (1907 (XVIII)) faisant de 1965,
vingtième anniversaire des Nations Unies, l'Année de la collaboration inter
nationale et mettant sur pied une commission qui tracera et coordonnera le
projet d'ACI et sera chargée de l'organisation et de la préparation de program-



et elle a dit «regretter profondément»1le refus de certaines puissances adminis-

trantes de coopérer avec le Comité ainsi que le peu de cas qu'elles font de

la résolution de l'Assemblée générale. La résolution a été adoptée par 95

voix (y compris le Canada) contre zéro, et six abstentions.

Admission de nouveaux membres

L'Assemblée a admis en 1963 parmi ses membres, à la recommandation

du Conseil de sécurité, le Kenya, Koweït et Zanzibar. Le Canada a été co-

parrain du Kenya et de Zanzibar. Le nombre des États membres est désormais

de 113.

Première Commission (questions politiques)

A la dix-huitième session, sept questions ont été renvoyées pour examen

préalable à la Première Commission. Quatre avaient trait directement au

désarmement et à la cessation des essais nucléaires, une à la Corée et une

aux utilisations pacifiques de lespace extra-atmosphérique. La dernière, rela-

tive aux relations entre les États européens, n'a pas fait l'objet d'un débat.

Déam mn gééa et complet-Rapport de la Conférence du Comité

des dix-huit puissances sur le désarmement

Vers le début de la dix-huitième session, les ministres des Affaires étran-

gères des États-Unis et de 'Union soviétique se sont mis d'accord sur un

xte de résolutioninterdisant la mise sur orbite d'engins de destruction mas-

sive dans l'espace extra-atmosph6rique. Cet accord a fait l'objet d'une discus-

sion dans le cadre du point précité. Un projet de résolution parrainé par les

dix-sept membres participants de la Conférence de Genève sur le désarmement

a été adopté unanimement Cette résolution (1884 (XVIII) salue avec joie

'intention annoncée par lURSS et les États-Unis de ne pas placer dans res-
pace extra-atmosphérique d'objets transportant des engins nucléaires ou d'au-

tres engins de destruction massive, et elle invite tous les États à suivre cet

Ledébat sur le désarmement a repris après que l'Assemblée eut examiné

le oin reati ax essais nucléaires. Jugeant qu'il fallait battre le fer pendant

qu'il était chaud, les huit membres non engagés de la Conférence de Genève

ont proposé une résolution de procédure invitant la Conférence des dix-huit

puisacessu l désarmement à reprendre ses négociations et à tourner d'ur-

gneson attention vers les mesures collatérales au sujet desquelles un accord

prohai paaisaitpossible. Les puissances occidentales se sont montrées bien

disosés, ais il a fallu de longues discussions pour établir un libll propre

à rllerl'apu d lURSS. La résolution modifiée (nc 1908 (XVII) ) presse

le omié ds Dx-Huit de rechercher un élargissement du terrain d'entente

exitan ausujet du désarmement, et elle invite le Comité à rechercher un

accrd u sjet de mesures permettant de réduire la tension internationale,



d'éloigner la possibilité de la guerre et de faciliter un accord de désarmement
général et complet. La délégation du Canada, comme de coutume, a joué dans
ces délibérations un rôle particulièrement actif.

Essais nucléaires
Le Traité d'interdiction partielle des essais nucléaires, conclu au com-

mencement de l'année, a eu un effet sensible sur le débat relatif aux essais
nucléaires; les discussions ont été beaucoup moins acerbes que les années
précédentes. Les membres non engagés de la Conférence de Genève avaient
préparé un projet de résolution par lequel l'Assemblée générale se félicitait
de l'interdiction partielle des essais nucléaires et souhaitait la poursuite des
négociations jusqu'à une interdiction élargie mettant fn aux essais dans tous
les milieux physiques. Ce projet soulevait des problèmes pour l'URSS et
pour les alliés occidentaux à la fois. Les États-Unis et l'URSS finirent par se
mettre d'accord sur un texte de compromis. Le projet, afi de contourner le
problème de la vérification, priait le Comité des Dix-Huit de poursuivre ses
négociations en vue des objectifs énoncés au préambule du Traité d'inter-
diction partielle des essais nucléaires.

Les membres non engagés consentirent finalement à se joindre aux
parrains du texte des États-Unis et de l'Union soviétique, après quelques re-
touches au projet. Au dernier moment, toutefois, le Ghana et Chypre propo-
sèrent un amendement précisant que les négociations en vue d'un accord
d'ensemble sur l'interdiction des essais devaient se poursuivre «d'urgence».
Cet amendement a été adopté; bien que la plupart des membres, soucieux de
ne pas déranger le délicat équilibre que représentait le texte convenu, se
soient abstenus de voter. La résolution revisée (no 1910 (XVIII) a été
adoptée par 104 voix (y compris le Canada) contre une (l'Albanie), et
trois abstentions.

Conférence sur l'interdiction des anmes nucléaires
et thermonucléaires

Le débat sur l'opportunité d'une conférence de signature d'une con
vention pour l'interdiction du recours aux engins nucléaires et thermonu-
cléaires a consisté pour une grande part en une répétition d'arguments déjà
exposés lors des sessions précédentes. Une résolution (1909 (XVHI)
priant la Conférence des Dix-Huit sur le désarmement d'étudier d'urgence
cette question, a été adoptée par 64 voix contre 18 (y compris le Canada),
et 25 abstentions. Bien qu'il se soit agi essentiellement d'une résolution de
procédure, elle tendait à appuyer le point de vue de nombreux pays aiains
et asiatiques, suivant lesquels on parviendrait à élimine ou du m4oins à ré-
duire dans de grandes proportions le danger des armes nucléairsg en adop-
tant une convention internationale qui interdirait le recours à ces ameDe;
nombreux autres pays, dont le Canada, soutenaient au contraire que! las
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e efficace de prévenir le recours aux armes nucléaires consistait
tation de celles-ci obtenue grâce à un accord de désarmement

irisation de l'Amérique latine
litinn (1 (f1 (XVTTn ). aui demandait des études ainsi que des



politiques différents.



famils des personnes persécutées par le Gouvernement de la République
sud-africaine en raison de leur opposition à la politique d'apartheid. Le Ca-

nada a voté en faveur des deux parties de la résolution.

Effets des radiations ionisantes

L'Assemblée générale s'inquiète de plus en plus, depuis quelques an-

nées, des effets nuisibles des radiations ionisantes, dont la source principale
est constituée par les essais nucléaires. Bien que le Traité d'interdiction par-
tielle des essais nucléaires, conclu en 1963, ait diminué sensiblement la pro-
duction de nouvelles radiations, il reste les efets durables des explosions

passées, de même que les radiations produites par les essais non interdits par

le Traité. Profondément inquiet des retombées radio-actives, le Canada n'a

cessé, depuis plusieurs années, d'attirer l'attention du monde sur ce danger
et sur la nécessité de mesurer l'incidence et la concentration de la radio-ac-

tivité dans l'atmosphère en même temps que de parvenir à une meilleure

connaissance de ses efets et des mesures propres à les enrayer. A la dix-

huitième session, la délégation du Canada a donné son appui à une résolu-

tion priant le Comité scientidque des Nations Unies pour l'étude des radia-

tions ionisantes de poursuivre, en collaboration avec d'autres organismes

des Nations Unies, des études sur les efets que les radiations ionisantes en-

traînent pour l'homme et son milieu physique, et pressant lOrganisation

météorologique mondiale d'entreprendre la mise en S:uvre de son projet
d'observations et de rapports sur les niveaux de radio-activité de l'atmos-

phère. Cette résolution (1896 (XVIII) a été adoptée à lunanimité par
l'Assemblée.

Rapport du Commissaire général de l'Offiee de secours et de travaux des

Nations Uanies pour les réfugiés de Palestine dans le Proce-Orient

La Commission politique spéciale a été saisie de trois projets de résolu-

tion concernant les réfugiés de Palestine, mais un seul a été mis aux voix.

Un projet de résolution présenté par trois États asiatiques aurait donné

instructions à la Commission de conciliation pour la Palestine de tenter de

nouveax efforts en vue de mesures concernant la protection des biens, des

droits de propriété et des intérêts des réfugiés. Un autre projet de résolution,

partainé par 18 délégations, aurait demandé des négociations directes entre

Israël etles États arabes en vue d'un accord réglant la question des réfugiés

arabes. Iarsolution, présentée par les États-Unis d'Amérique, invitait la

Commision de conciliation pour la Palestine à poursuivre ses efforts en

faveur des réfugiés. Le Canada a voté en faveur de cette résolution (1912

(XVII)) qui a été adoptée par 82 voix contre une, et 14 abstentions.

La même résolution exprimait la gratitude de l'Assemblée générale à

M. John H. Davis, Commissaire général de l'Offce de secours et de taaux

deuscinq ans et ont la idémission devenait effective le 1-r janvier 1964.

Cest M. Laurence V Michelmore qui lti a succédé.



Reprêsentation équitable au sein des organismes des Nations
Afin d'assurer une meilleure représentation aux États dever

des Nations Unies ces dernières années, la composition du Buri
semblée générale a été portée à 25 États par l'addition de qua
sidents. Il a été établi, en vue des élections futures, un mode de i



IV
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (suite)

Deuxieme Commission (questions economiques)

La Deuxième Commission couronne l'appareil par lequel les membres

de l'ONU manifestent leur commun intérêt pour une grande variété de ques-

tions dans les domaines économique, financier et commercial. Chaque année

elle étudie les rapports émanant du Conseil économique et social et des divers

organes et institutions s'y rattachant. A la dix-huitième session, deux faits ont

dominé les débats: 'imminence de la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement, fixée au printemps 1964, et l'allégement des

tensions de la guerre froide.

Commerce

Pendant toute la session et notamment pendant la discussion sur la

conjoncture économique mondiale, on a déclaré avec insistance qu'il fallait

accroître les revenus commerciaux des pays en voie de développement afin

'accélérer leurs progrès économique et social. Ces pays tiennent à améliorer

les conditions des échanges; en effet, un projet de résolution de 75 pays in-

vitait les États qui participeraient à la Conférence sur le commerce et le

développement à accorder une attention sérieuse à la Déclaration des pays

sous-équipés touchant les questions de commerce. Dans ce texte, présenté à

l'origine par le Comité pour la préparation de la Conférence et annexé à la

résolution, on réclamait une politique des échanges internationaux plus

dynamique et l'abandon des principes et des structures du commerce mondial

qifavoisn aujourd'hui les régions du monde les plus avancées. Les objec-

tisdes pays en voie de développement pour la Conférence étaient énoncés

avec concision: il faut accroître et diversifier le commerce des pays en voie

de développement, stabiliser les prix de leurs exportations à des niveaux

jutset avantageux et faire en sorte que les mouvements internationaux de

capital leur soient plus favorables et leur assurent les ressources nécessaires

à leur développement économique. La résolution (1897 (XVIII)) où l'on

se félicitait de la déclaration, sans aller toutefois jusqu'à en approuver les

dispositions précises, a fait l'unanimité à l'Assemblée; celle-ci a compris que

ce texte touchait à des questions qui seraient fondamentales à la conférence

de 1964,1la plus importante que l'on ait convoquée jusque-là sur les questions

commerciales.
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cial, des institutions spécialisées et des autres organ
plus, avec le concours des commissions techniques du
et social, la commission rédige des projets d'instrumer
sont soumis ensuite aux États membres.

A la dix-huitième session, la Troisième Commissi
jour de douze points. Vu les difficultés posées par que
examiné que six.

Discrimination raciale
La discrimination raciale compte maintenant par

tions dont soit saisie l'ONU; d'ailleurs, les travaux d<
mission s'en sont considérablement ressentis. Au cow
session, elle a examiné tout au long deux problèmes a
mination sociale.

La Commission des droits de l'homme avait sour



Lon raciale, et qu'ils avaient pris une décision en ce
LVIII)), on jugea à propos d'adopter une nouvelle
Conseil de se réunir en 1964; le vote a été de 7 8

at celle du Canada), et 7 abstentions. Le Canada es-
:nir à l'opinion bien pesée du secrétaire général; les
l'Organisation ne disparaissaient pas devant les ar-
convocation.

c sur les droits de l'homme



de l'homme, le principe d'une i
notamment, d'une juste représei

Haut Commis! Nations Unies pour les réfugiés



mandat, le Sud-ouest africain, envers lequel les responsabilités de lONU

ont été héritées de la Société des Nations. On trouve énoncées au chapitre

XI de la Charte les obligations de l'ONU envers les territoires non autonomes;

celles qui ont rapport aux territoires sous tutelle figurent aux chapitres

XII et XIII.
Il est aujourd'hui de pratique courante à 'Assemblée générale d'adres-

ser aux puss administrantes des recommandations détaillées sur les

fait politiques qui se produisent dans les territoires coloniaux dont elles

ont charge. Dans une large mesure, la création d'institutions représentatives

et le progrès vers l'autonomie et l'indépendance préoccupent au premier

chef la plupart des délégations. Les conditions sociales, économiques et de

'enseignement dans les territoires coloniaux sont passées à larrière-plan.

Bien déterminées à faire disparaître les derniers îlots du colonialisme

les délégations de ce continent se sont employées au Conseil

de sécurité en 1963, à obtenir des mesures positives pour régler les qestions

de la Rhodésie du Sud, des territoires portugais et de la politique raciste de

l'Afrique du Sud. Elles sont intervenues dans le même sens l'A blée

générale, ainsi que dans deux commissions de celle-ci: la Commission poli-

tique spéciale et la Quatrième Commission.

Rhodésie du Sud
Le débat sur la Rhodésie du Sud a eu lieu peu de temps après que le

Conseil de sécurité eut étudié la question et que la Grande-Bretagne eut

opposé son veto au projet de résolution à ce sujet. On a alors entendu les

mêmes arguments qu'au Conseil. Les délégations d'Afrique et d'Asie ont

afirmé que la Grande-Bretagne avaient les pouvoirs constitutionnels néces-

saires porintervenir en Rhodésie du Sud, pour suspendre la constitution

et porconvoquer une nouvelle conférence constitutionnelle réunissant les

repésntatsde tous les partis politiques du territoire. La Grande-Breagne

a de nouveau soutenu que la Rhodésie du Sud n'était pas un territoire non

autonome et nier la compétence de l'ONU en la matière. Selon son re-

préenan, a siuadion dans le territoire n'était pas explosive ni ne mettait

lpaix itraonale en danger; rien ne confirmait l'affirmation africaine

seln lquele esforces armées de la Rhodésie du Sud seraient utilisées contre

la population afdicaine.
En octobre, une résolution (18g3) tendant à transférer les pouvoirs à

la Rhodésie du Sud, rédigée sensiblement dans les mêmes termes que cell

qiaait ssy le veto dejla Grande-Bretagne au Conseil de sécurité, aét

adotéepar90 voix contre 2, et 14 abstentions (dont celle du Canada). La

Grane-Betage da pas pris part au scrutin, étant donné son point de vue

PstrdlsÉasdArqee d'Ai ont présenté un projet de réso-
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à une requête en faveur d'une présence ce
dont un représentant à demeure pour l'assis-
l'Afrique du Sud a donné lieu à une autre

ondamnant de nouveau ce pays et invitant le

la situation au Sud-Ouest africain. Le vote

lle du Canada), 2 contre, et 3 abstentions.
pté par un vote unanime deux autres résolu-
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Au cours des dernières années, le Comité spécial des Vingt-Quatre a
assumé presque toutes les tâches assignées auparavant à des comités spéciaux,
dont ceux du Sud-Ouest africain et des territoires portugais. On adopta à la
dix-huitième session par 84 voix (dont celle du Canada) contre aucune, et
26 abstentions une résolution (1970 (XVIII)) tendant à dissoudre le
Comité des renseignements et à transférer ses attributions au Comité des
Vingt-Quatre.

On a étudié en séance plénière (V. chapitre III) les résolutions dé-
coulant du rapport du Comité des Vingt-Quatre. Sur la recommandation de
celui-ci, lAssemblée a adopté une autre résolution (1972 (XVIII) priant
la Grande-Bretagne: a) de relâcher immédiatement les leaders nationalistes
et les syndicalistes détenus à Aden; b) de mettre fin aux mesures d'expulsion
frappant des habitants du territoire. Ces arrestations avaient suivi la tenta-
tive d'assassinat perpétrée contre les principaux ministre d'Aden et de
l'Arabie Saoudite, en route vers Londres pour des entretiens d'ordre consti-
tutionnel. Les personnes arrêtées appartenaient à un parti politique qui
préconise la violence comme moyen de faire passer Aden à la domination
yéménite. Le vote sur cette résolution fort discutée a été de 53 pour, 23
contre (dont le Canada). et 31 abstention-
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que certaines grandes puissances préféraient le
à l'Assemblée générale toute responsabilité pc
concerne les opérations de maintien de la pai
grande partie de la session a été consacrée à
sur ces questions.

Aux termes de l'article 19 de la Charte,
paiement de sa contribution aux dépenses de
ciper au vote à l'Assemblée générale si le mon
supérieur à la contribution due par lui pour lei
lées. Avant l'ouverture de la session, il est a
à se prononcer sur un cas de ce genre. Le s
par lettre au président de l'Assemblée qu'un f



de maintien de la paix. Ces principes avaient fait l'objet de dis-
cussions au sein du Groupe de travail et avaient reçu l'appui de

la plupart des membres de ce groupe. En vertu du premier de ces

principes, le financement des opérations de maintien de la paix est

la responsabilité collective de tous les membres des Nations Unies.

Le deuxième principe avait trait à la capacité de paiement des

États membres, capacité qui variait suivant leur niveau de déve-

loppement économique. Les trois autres se rapportaient au rôle
accru que pouvaient jouer les contributions volontaires, à la

responsabilité spéciale qui incombait aux membres permanents
1-- , A- inI, 1 maintien de la naix. et au fait
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de la stabilité au Moyen-Orient, un certain nombre de pays, dont le Canada,

étaient en faveur du maintien en fonctions de la FUNU. Cependant, diverses

délégations ont exprimé leurs préoccupations touchant le coût élevé de la

FUNU et sa nature <permanente», et ont proposé que le secrétaire général

entreprenne une étude pour déterminer s'il serait possible de réduire les

dépenses de la FUNU. Le Canada était en faveur de cette étude, mais ne

pensait pas que l'on dût opérer des changements radicaux dans l'effectif et

la composition de la Force si ces changements risquaient de bouleverser

l'équilibre politique délicat de la région.
Le secrétaire général a effectué en novembre l'étude demandée. Les

prévisions de dépenses qui figuraient dans le rapport portaient sur un total

de $18,122,000 et étaient inférieures de $832,000 aux prévisions originales.

Le secrétaire général a affirmé que la FUNU jouait un role essentiel pour le

maintien de la paix et de la tranquillité le long de la ligne de démarcation de

l'armistice. il était possible, a-t-il suggéré, de réaliser d'autres économies sans

modifier la composition de la Force et sans en réduire beaucoup l'effectif,

miais ces mesures ne pouvaient être prises qu'à la suite de négociations avec

les membres participants.

Le Canada, le Danemark, la Norvège et la Suède ont déposé un projet

de résolution pour le financement de la Force en 1964, employant la même

formule que celle qui avait été adoptée à la quatrième session spéciale. L'Union

soviétique a de nouveau manifesté son opposition, affirmant que les dépenses

de la FUNU devaient être à la charge des parties responsables et que de
. .e-- 1 : A 1,,É- 1 piil neaqnna 1alement habilité



Questions d'administration et de personnel
De l'avis de nombreuses délégations, y compris celle du Canada, le

secrétaire général était à louer pour les efforts qu'il avait déployés afin de
réduire les injustices dans la distribution géographique du personnel, et il
convenait de le prier de poursuivre sa tâche dans l'esprit de la résolution
1852 (XVII). Certaines délégations se disaient préoccupées du pourcen-
tage croissant (29.7 p. 100) de fonctionnaires internationaux ayant des
contrats à terme fixe; d'autres pensaient qu'il serait utile d'attirer rattention
du secrétaire général sur le déséquilibre qui existait entre les diverses caté-
gories de personnel, particulièrement à l'échelon supérieur. Cette initiative
a pris corps dans la résolution 1928 (XVIII) qui a été adoptée par 86 voix
(dont le Canada) sans opposition, avec 11 abstentions. Une autre résolution
(1929 (XVIII)) modifiait un certain nombre de règlements touchant le
personnel des Nations Unies.

Crédits suffisants
Pour la première fois depuis plus de dix ans, le secrétaire général ne

s'est pas vu contraint de demander des crédits supplémentaires pour faire
face aux dépenses de l'année en cours. Bien que la réduction nette des
dépenses par rapport aux prévisions budgétaires de 1963 fût attribuable
surtout à des circonstances imprévues (la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement ayant été par exemple remise à l'année
1964), ce fait était attribuable dans une certaine mesure à la politique d'cex-
pansion contrôlée» que le secrétaire général avait pratiquée avec succès.
Par suite d'une application plus stricte des procédures financières et budgé-
taires appropriées, on avait pu en outre prévoir de façon plus détaillée les
dépenses de l'année 1963. L'Assemblée a agréé les recommandations du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires qui
préconisait une réduction supplémentaire des dépenses en 1963; elle a
approuvé un budget révisé qui accusait $92,876,550 de dépenses, contre
$15,190,500 de recettes.*

Le premier projet de budget présenté par le secrétaire général pour
1964 portait sur un total brut de $96,611,350 pour les dépenses et de $14,-
764,200 pour les recettes. Dans son rapport, le secrétaire général indiquait
son intention, vu la situation financière difficile de l'Organisation, d'appliquer
en 1964 une politique de restriction et de consolidation. En vertu de cette
décision, les seules augmentations demandées visaient des chapitres du
'budget qui comportaient des dépenses absolument nécessaires, comme par
exemple l'amélioration et l'entretien des édifices et du matériel, ainsi que les
versements d'intérêt et d'amortissement sur les obligations émises par l'ONU.

Au cours de la session, l'Assemblée a été saisie de prévisions détallée
concernant plusieurs nouveaux chapitres du budget et diverses dépenses qui

*Les prévisions buds6aaireS pour 1963 et 1964 mot fourale à r'annexe VHI-1.



avaient été signalées pro memoria. Après l'examen de ces prévisions supplé-
mentaires, elle a adopté pour l'année 1964 un budget qui comportait une

ouverture de crédits de $101,327,600 et $15,186,800 de recettes (résolu-

tion 1984 (XVIII)). Pour la première fois, le budget ordinaire des Nations

Unies dépassait le chiffre de 100 millions de dollars. Cette augmentation
d'environ 8.4 millions au cours d'une période de «restrictions» s'expliquait

par le fait que plusieurs des dépenses proposées avaient trait à des travaux
d'amélioration à long terme; entraient également en ligne de compte les

dépenses qu'entraînerait en 1964 un programme de conférences particu-

lièrement chargé, et les versements d'intérêts et d'amortissements sur les

bons des Nations Unies. Le budget élargi n'a soulevé que peu d'opposition,
sauf de la part du bloc soviétique qui n'approuvait pas l'inscription d'un

certain nombre de postes au budget ordinaire. Les pays soviétiques ont

continué de refuser de verser leur quote-part concernant certaines de ces

dépenses.
L'Assemblée a décidé, en dépit de l'opposition soviétique, de maintenir

le Fonds de roulement à un niveau de 40 millions de dollars pour l'année

1964 (résolution 1986 (XVIII)). Afin de donner au secrétaire général

plus de latitude dans l'emploi des fonds au titre de Passistance technique,
'Assemblée a approuvé une résolution (1988 (XVIII)) qui autorisait le

secrétaire général à transférer des fonds, dans une limite de 5 p. 100, d'un

chapitre à un autre de la cinquième section du budget. Une résolution (1985
(XVIII)) relative aux dépenses imprévues et extraordinaires a été adoptée

par 100 voix (dont le Canada) contre 11, sans abstentions.

Autres questions

L'examen de divers points importants de l'ordre du jour a conduit à
l'adoption des résolutions suivantes:

Résolution 1927 (XVIII): cette résolution fixait les quotes-parts

des sept États membres qui avaient été admis lors de la dix-septième

session ordinaire et de la quatrième session extraordinaire, ainsi que les

quotes-parts révisées de la Tchécoslovaquie et de la Hongrie pour la

période 1962-1964.

Résolution 1982 (XVIII): elle octroyait au Fonds de lÉcole inter-

nationale des Nations Unies $35,000 afin de combler le déficit prévu

pour lannée scolaire 1963-1964, et $20,000 pour l'avancement des

plans relatifs aux locaux permanents de dÉcole.

Résolution 1987 (XVIII): elle remettait à la dix-neuvième session
l'examen détaillé du calendrier des conférences et priait le Conseil

économique et social d'avancer la date de ses réunions et d'entre-

prendre une étude concernant la fréquence optimum des sessions de

ses organes subsidiaires.
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Sixième Commission (questions juridiques)

Sixième Ci



Diffusion du droit international

A la lumière des recommandations écrites présentées par plusieurs pays

ar divers organismes internationaux, l'Assemblée a examiné les moyens

iques de favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et une compré-
;ion plus large du droit international. Les recommandations fournies par
:anada avaient été élaborées durant un cycle d'études qui avait eu lieu

:ours de l'été 1963 sous les auspices de la Commission nationale cana-

ne pour l'UNESCO et auquel avaient participé des professeurs de droit

rnational et des représentants du Gouvernement canadien. La résolution

8 (XVIII) adoptée à l'issue du débat créait un comité spécial chargé
.a:-. -:- in* mmitqit en nutre l'aide et les conseils du Comité



Traltês de la Sociétê des Nations

L'Assemblée générale avait demandé à
national de recommander une procédure qui
membres d'adhérer à divers traités d'intérêt
pices de la Société des Nations, comme pai
avril 1930 qui portait sur certaines question
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reprise de la trente-sixième session, à New
Le Canada, qui ne fait pas partie du Conse
ces réunions.

La trente-cinquième session a été marc
destinées à encourager le progrès économiqi
les domaines suivants: commerce mondial,
capitale, limitation de la population et droit
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du Conseil chargé des organisations non gouverne-
e travail du bien-être social.

iques du Conseil économique et social

missions techniques du Conseil, six se sont réunies en
i de statistique, qui se réunit tous les deux ans, n'a
j cours de l'année, le Canada a fait partie de la Com-
ta ii- là inmmision des droits de l'homme, de la



un vuie ue ueveioppement et pour i acces aes:
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qui seraient mises à la disposition des États
du développement.



examinées par la Commission, mais aucune ligne de conduite n'a été adoptée,

la Commission prenant simplement note des opinions de ses membres pour
en informer le Conseil économique et social.

Commission du commerce international des produits de base

Cette commission, qui a tenu sa onzième session à New York du 29

avril au 10 mai, a étudié la position actuelle du commerce international en

accordant une attention particulière aux produits de base. Elle a également

discuté des méthodes de financement compensatoire et des mesures qui

permettraient de stabiliser les prix des denrées de base sur les marchés mon-

diaux.

Commission des stupéfiants



Le Canada a envoyé des observateurs aux sessions des trois autres
commissions. La session de la Commission pour l'Asie et l'Extrême-Orient
s'est tenue à Manille du 5 au 18 mars; elle a adopté, entre autres, une réso-
lution qui demandait aux pays asiatiques de renforcer et d'accélérer leur
coopération économique. La Commission a accepté que l'Australie et la
Nouvelle-Zélande entrent dans la zone géographique de la CEAEO et que
le Samoa occidental devienne membre de plein exercice.
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gouvernement local de l'île afin de procurer une nouvelle patrie au peuple
nauruan. Les gisements de phosphates de cette petite île du Pacifique devant
être épuisés d'ici 40 ans, la réinstallation du peuple nauruan constitue en
effet un problème urgent. Le conseil local a exprimé le vou que les 2,500
Nauruans de l'île forment une nation indépendante, quel que soit le lieu
de réinstallation. La nouvelle patrie des Nauruans serait probablement une
île située au large des côtes australiennes. Le Gouvernement australien ne
pourrait vraisemblablement transférer à Nauru la souveraineté sur un terri-
toire qui fait partie intégrante de l'Australie, mais il était disposé à accorder
une forte mesure d'autonomie aux Nauruans afin que ceux-ci puissent gérer
leurs propres affaires. Le Conseil de tutelle a demandé que les consultations
se poursuivent entre la puissance administrante et les chefs nauruans en vue
d'une solution harmonieuse du problème de la réinstallation. Il a également
invité l'Australie à élaborer des plans qui permettraient aux Nauruans de
participer pleinement à l'administration du territoire, sur le plan législatif et
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personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de
personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et
d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance d'un recrute-
ment effectué sur une base géographique aussi large que possible». Toute
personne nouvellement recrutée doit prêter le serment d'exercer en toute
loyauté, discrétion et conscience les fonctions dont elle est chargée en qualité
de fonctionnaire international des Nations Unies, d'accomplir sa tâche et
de régler sa conduite en ayant en vue les seuls intérêts des Nations Unies,
de ne solliciter ou de n'accepter d'instructions d'aucun gouvernement ou
d'aucune autorité extérieure à l'Organisation en ce qui concerne l'accom-
plissement de ses devoirs.

Le personnel du Secrétariat est divisé en trois classes: celle des sous-
secrétaires, la catégorie professionnelle et la catégorie du service général.
En 1963, il y avait 19 sous-secrétaires et dans la même classe 38 directeurs
et 93 administrateurs. La catégorie professionnelle comptait en 1963 environ
1,835 personnes recrutées, comme pour la classe des sous-secrétaires, sur
le plan international conformément à la Charte, aux règlements du personnel
et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée. La classe du service général
comprenait environ 2,300 postes en 1963; les fonctionnaires de cette caté-
gorie sont généralement recrutés sur place, au siège des Nations Unies à
New York ou à l'office ani l-z pmnni0, (h1n.- -..- - ..



Service de l'information: Hernane Tavares de Sa (Brésil);

Service des conférences: Jiri Nosek (Tchécoslovaquie);

Bureau des services généraux: David Vaughan (États-Unis);

Office européen des Nations Unies: P. P. Spinelli (Italie);

Commissaire à l'assistance technique: Victor Hoo (Chine);

Commissaire au développement industriel: Ibrahim Helmi Abdel-Rah-

man (République arabe unie);

Commission économique pour l'Afrique: Robert Gardiner (Ghana);

Commission économique pour l'Amérique latine: Jose Antonio Mayobre

(Venezuela);

Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient: U Nyun
(Birmanie);

Commission économique pour l'Europe: Vladimir Velebit (Yougos-
lavie).

le .wr.réaire eénéral était en outre aidé dans l'accomplissement de sa



ix
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

La Cour internationale de Justice, créée en
placé la Cour vermanente de Justice intemationm



M. Forster est le premier juge de l'Afrique au sud du Sahara. Son élec-
tion et celle de M. Muhammad Zafrulla Khan ont fait perdre à l'Amérique
latine deux des quatre sièges qu'elle détenait depuis la création de la Cour
internationale de Justice.*

Causes
En 1963, la Cour internationale avait à statuer sur les causes ci-après:

'te de la Répu-
minque à l'effet
misées dans la

c 2 décembre 1
la compétence

est africain: ÉthioPie c.
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INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES, AIEA ET FISE

Les signataires de la Charte des Nations Unies



La septième Conférence générale de l'AIEA a eu lieu du 24 septembre
au 1er octobre, quelques semaines après la signature du traité de Moscou

pour l'interdiction partielle des essais nucléaires. En réponse au Conseil
économique et social qui avait invité l'Agence à collaborer avec le secrétaire
général des Nations Unies dans son étude sur l'emploi des ressources finan-
cières libérées par le programme de désarmement, les membres de la Con-
férence ont prié le Directeur général de collaborer entièrement à cette entre-
prise.

La Conférence générale a également approuvé un plan à long terme
vie5nn a nenr r une nrientation générale aux différentes activités de l'Agence



Banque internationale pour la reconstruction
et le développement

La Banque inter
(BIRD), communémet
nouveaux records. En
Le le" janvier 1963, la
D. Woods, ancien prés
M. Eugene R. Black.

> nn%

Banque a accueilli son nc
ident de la First Boston (



qui étaient commencées dans douze pays. L'Institut du développement éco-
nomique a inauguré sa neuvième série de cours réguliers et a offert trois
cours spéciaux. Le cours de formation générale destiné aux fonctionnaires
des échelons inférieurs des pays membres s'est continué. La Banque a pa-
tronné de nouveau en 1963 des réunions de pays désireux d'aider au déve-
loppement de la Colombie, de l'Inde, du Nigéria, du Pakistan et du Soudan.

is Unies pour l'enfance (FISE ou UNICEF)
administration du FISE, dont le Canada fait partie, se
année en juin et en décembre. A chacune de ces réunions,

ime pour le semestre suivant. A sa réunion de juin, il
façon détaillée l'orientation de son activité. En 1963, il
des Nations Unies à New York les 20 et 21 juin, sous la
diguel Bustamente, du Mexique. Vu l'importante réunion
evait avoir lieu à Banzkok en ianvier 1964, le Conseil



fluctuations dans l'exportation des produits de base; son personnel a entre-
pris l'étude de la liquidité internationale.

Quinze des membres du Fonds ont opéré des retraits équivalant à
333 millions de dollars des États-Unis et 19 membres ont effectué des rem-
boursements équivalant à 299 millions (É.-U.). Au cours de l'année, le
Canada a effectué un remboursement de 80 millions (É.-U.), ce qui a diminué
son engagement vis-à-vis du Fonds monétaire, à la suite du retrait de 300
millions (É.-U.) en 1962. Le total des retraits non encore remboursés, au
31 décembre 1963, était de 1.7 milliard de dollars (É.-U.). Depuis la mise
en opération du Fonds en 1947, les retraits se sont chiffrés à 7.1 milliards
de dollars des États-Unis.



i uniforme, à l'échelon international, des facilités
-es recommandations issues de la Conférence ont
ux amendements de la part du Conseil de l'OACI
csures actuelles de facilité d'accès.
'rogramme élargi d'assistance technique, l'Organisa-
des conseils d'ordre technique aux pays en voie de
cadre du Fonds spécial des Nations Unies, et en

n, l'OACI a de nouveau contribué à la mise sur
i de centres de formation de l'aviation civile de par

isation dans le domaine du droit aérien international
érence diplomatique à Tokyo qui a ouvert la voie à
'mhrp. d'une Convention relative aux délits graves



Comité consultatif sur la recherche scientifique, sous l'égide des programmes
de l'UNESCO. Le Comité se réunissait pour la première fois au Canada,
sur l'invitation du Conseil national de recherche.

Sur le plan des échanges personnels, le Canada a accueilli un certain
nombre de visiteurs étrangers, bénéficiaires de bourses de recherche de
l'UNESCO. Plusieurs Canadiens ont reçu une subvention de l'UNESCO leur
permettant d'étudier certains projets reliés aux champs d'activité de l'Orga-
nisation.

Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritime



ýme Conférence internationale du Travail a voté pour
de $16,081,496; la part du Canada est de 3 .37 p. 100

s a fait passer le nombre des membres de son Conseil
à 48 et elle a tenu des élections trisannuelles afin de
Le Canada est l'un des dix grands pays industriels,
>sséder un siège permanent au Conseil d'administration.
décisions finales qui seront prises l'année prochaine,
,pris des travaux préliminaires relativement à deux
2ique: l'hygiène professionnelle et la sécurité dans les
iaïl et de maladies professionnelles. Les délégués ont
du directeur zénéral avant trait à la mise en valeur



ductivité et progrès dans la gt



Organisation mondiale de la santé

Les 120 États membres d l'Organisaion mondiale de la santé (OMS)
ont tenu leur seizième assemblée anuelle à Genève, du 7 au 24 mai. Le

directeur général de l'rganisation, le Dr M. G. Candau, dans son rapport
pour lannée 1962, attachait une attention particulière aux effets de la santé
sur le progrès social et économique des pays en voie de développement. En

dépit du progrès accompli, il a fait remarquer qu'il existe encore près de
380 millions d'individus exposés au paludisme, plus de 10 millions de le-

preux,, plus de 4.5 millions de victimes du yaws, environ 400 millions de
victimes de trachonie, tandis que le nombre de personnes souffrant d'infec-
ton intestirale ou de tuberculose est si élevé qu'il est impossible d'arriver
à un chiffre exact. En 1962, l'OMS a entrepris 817 programmes d'hygiène
dans 143 pays différents.

L'Assemblée a adopté pour 1964 un budget de $34,065,100 pour les

travaux de l'Organisation. Ceux-ci comprennent la mise en application des

mesures internationales de quarantaine, les relevés statistiques sur la santé,
et la normalsation des produits pharmaceutiques. Le budget prévoit égale-
ment 165 programmes de recherche médicale, les réunions de 23 comités
d'experts et 617 programmes d'assistance répartis dans 140 pays et terri-
toires. Ces derniers comprennent surtout la mise sur pied de services d'hy-
giène, la lutte contre les maladies contagieuses et la formation du personnel
médical.

Après T'étude des prévisions budgétaires de 1964, l'Assemblée a invité

les États membres, à travailler activement dans certains secteurs particuliers

de l'hygiène publique. Les délégués ont prié les autorités médicales d'étudier

l'influence de la télévision sur la santé mentale des enfants et des adolescents

et ils ont demandé aux pays aux prises avec la petite vérole d'intensifier

leurs mesures de lutte et de déracinement. A la suite du désastre causé par la

talidomide l'Assemblée a invité ses membres à s'attacher de près au

problème, à évaluer les nouveaux produits pharmaceutiques et à faire con-

naître sans délai à l'OMS toute décision visant à défendre ou à restreindre

lremploi de certaines drogues nouvelles. L'Organisation se chargerait ensuite

de comuniquer les renseignements à ses membres.

UAssemblée a en outre consacré quelque temps à étudier l'effet que

peut avoiir sur la santé du peuple sud-africain la politique d'apartei main-

,tenue par le gouvernement. Elle a invité les autorités sud-africaines à faire

ensorte que tous les ressortissants de l'Afrique du Sud puissent tirer parti

des services d'hygiène qu'offre le pays.

Organisation pour l'alimentation et l'agriculture

En196,l aproduction agricole mondiale, s'est accrue de- plus de

2 p. 100, soit un peu plus que P'accroissement de la population mondiale



Les travaux de l'Organisation mondiale pour l'alimentation et l'agriculture
(OAA) ont donc connu une augmentation stable. Les travaux accomplis
sous l'égide du Fonds spécial des Nations Unies ont progressé; à la fin de
1963, l'Organisation comptait 128 entreprises dont les dépenses s'élevaient
à plus de cent millions de dollars et qui employaient 1,100 spécialistes.

L'organisme a accordé une assistance accrue à différents secteurs:
précautions contre les maladies animales, protection et conservation des
bêtes sauvages, lutte contre les sauterelles, emploi des parasiticides en agri-
culture et application des radio-isotopes et des radiations ionisantes à la
recherche agricole et à la production alimentaire.

La douzième Conférence de l'OAA a eu lieu à Rome du 16 novembre
au 5 décembre. On a procédé à l'admission de six nouveaux pays, ce qui
porte le nombre des membres à 106, et à l'admission de trois nouveaux



Le droit de l'Afrique du Sud à faire partie de l'OAA a été mis en ques-
tion à la suite du projet d'amendement à la constitution présenté par le
Ghana et voulant exclure de l'Organisation «tout membre ou associé ayant à
maintes reprises violé les principes contenus dans le préambule de la consti-
tution». L'amendement n'a pas obtenu les deux tiers obligatoires des voix,
mais il a été suivi par une proposition suivant laquelle l'Afrique du Sud
ne sera plus invitée, jusqu'à avis contraire, à participer aux conférences ou
aux autres activités de l'OAA en Afrique et ne pourra faire partie d'aucune
autre division géographique de l'OAA. Après l'adoption de la résolution, le
gouvernement sud-africain s'est retiré de l'Organisation.

Société financière internationale
T RPT 5ntre filinIJ rA, In Rnnni internatinnle. enmnte 75 navR



exigences des différentes communications spatiales s'est accomplie sans de
trop grandes difficultés. On a apporté des amendements au tableau des attri-
butions de fréquences contenu dans les Règlements radiophoniques de 1959
(Genève), ajouté des renseignements d'ordre technique, et on s'est entendu
sur les règlements relatifs à la notification et à l'enregistrement de fréquences
pour l'espace atmosphérique et l'espace terrestre ainsi que sur les règlements
ayant trait aux services de radioastronomie. Les représentants de 66 membres
de l'Union (dont le Canada) et d'un membre associé ont paraphé les Actes
définitifs de la Conférence. Les revisions entreront en vigueur le 1r
janvier 1965.

Le Comité consultatif international des radiocommunications (CCIR)
a tenu sa dixième assemblée plénière à Genève, du 16 janvier au 15 février;
y ont pris part: 64 administrateurs, 25 exploitations privées reconnues, 10
organismes internationaux, 16 organismes scientifiques ou industriels et trois
institutions spécialisées des Nations Unies, de même que les organes perma-
nents de l'UIT. Le grand nombre des participants, en comparaison avec les
assemblées plénières antérieures, dénote l'importance croissante de l'activité
du CCIR. Le nombre des textes adoptés est monté à près de 300, sans
compter les quelque 100 sujets présentés et dont l'étude est remise à plus
tard. On a consacré une grande partie des discussions aux critères d'ordre
technique dans les systèmes de communication spatiale, se fondant sur
l'hypothèse selon laquelle ces systèmes devront partager les bandes de fré-
quences avec les systèmes de communication terrestre. Les possibilités techni-
ques des différentes parties du spectre de fréquence par rapport aux différents
objectifs des communications spatiales ont aussi fait l'objet de débats.

Le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique
(CCITT) est chargé de présenter des recommandations à 'UIT quant aux
questions techniques d'exploitation et de tarification concernant la télégraphie
et la téléphonie. Ses divers grounes d'étudeç nit t&nn A~ rM,,;n.. ne

Union



Le Comité exécutif et de liaison a tenu sa réunion ordinaire à Berne
au mois.de juin 1963. Les délégués ont traité de diverses questions d'actualité
dont plusieurs propositions qui devront être étudiées au Congrès de Vienne,
comme les frais de transit et la revision des conditions de travail du Bureau
international ou secrétariat de l'UPU. Le Canada occupe la vice-présidence
de ce Comité; il s'est fait représenter à la réunion annuelle par une délégation
que dirigeait le sous-ministre des Postes.



Annexe I

Organisation des Nations Unies et institutions spêcialsées

I. Membres de l'Organisation des Nations Unies et d'organismes rattachés aux Nations
Unies (au 31 décembre 1963)

Membres de l n istn des Nations Unies
Date d'admisson

Arabie Saoudite .. 24 octobre 1945
Argentine ..
Australie...............................
B elg iq u e .... ... ... .. .. .... ... .. .. . .... .. .. ...
Biélorussie (R.SS. de)
B o liv ie .. .. ........-. ... . -.. ... ........... .._ . I
Brésil. ... .. _ n n
Canada n . n
Chili .... n
Chine .. n n
Colombie........................... n
C osta R ica............. ........... ...... ....
Cuba ......
Danemark .

Équateur .. n .
États-Unis d'Amérique.... .
É24ie octoe 1



Date d'admison

République arabe unie ... . 24octobre 1945
République dominicaine ........ ..........
République sud-africaine
Salvador ........
S y rie2 .................. .................. _ ....
Tchécoslovaquie........ ...... ... ...... n

Turquie...............................
Ukraine (R.S.S. d')..
Union des Républiques socialistes soviétiques (URSS)
Uruguay.. ...... ...... . ..........
Venezuela. - n

Yougoslavie -.................. ..........
Afghanistan 19 novembre 1946
Telan d e ............ - . .. ........ . . .............
S u è d e .... .... ......... ....................... ..
T harlande ....... ... . ....... ... .. ......
Pakistan .... ........ . ..........-............. 0 s p e b e 1 4
Yémen.:, -...... 1 as 14B irm anie. -. .. .. .. . .... ... . .. ...... .
Israel.... ..... -. . .. ...... .... .... .. .. l m i1 4
Indonésie -28 septembre 1950
Albanie. 14 décembre 955
A utriche -.. -.......... . ... . ..... .... I I l

B ulgarie -.... ... -... .. .. ... -
C am bodge... .. ..... ... ... >-... ... ..- .....-...
C eylan ...... ...... .. .. .. ...... ......
E spagne -.......... .. ... .... ......
F inlande - -.... ...... ......... .. .... .......

H ongrie. -.. ........ . .. - -.. .....
Irlan d e. . - ...... ......... .. .. ... .. .....
Ita lie .. .. -.. ...... ....... . .. .... ......
Jordan

L ib ye .. -.. .. .. .... .. .. -... .. .. .... .. .. .. ..
N é p a l -.. .......... ....... ........- ý. ..........
P o rtu gal . ... ..... ............ .............. ...
R onm anie .. ...... ...>. .... .. . ...... ..

S o u d an .......... .. ....... .................

9 v .embre1

99 n

30 netebr

12 novmbr

..apon..n n-

12 1946

18dceubre1950



Date d'admission

Haute-Volta ............. 20 ptembr 1960
Niger ........................... ................
République centrafricane
République malgache .. n
Somalie n n -
Tchad n . n
Togo .n n
Mali. . 29 septembre 1960
Sénégal ...............- ..- ............ ......
N igeria......-....-... --.................. ......7 o t b e 1 6
Sierra Leone...............................--1.. 27spe b e 96
M auritanie ................... ..............-... 7 o t b e 1 6
Mongolie.. .
Tanganyika.. 14 novembre 1961
Burundi ... 18septembre 1962
Jna n iq u e ........................ ......-.......
Rwanda .
Trinité et Tobago.
Algérie.. 8 octobre 1962
Ouganda .25 octobre 1962
Kowet .. 14mai 1963
Kenya.. . 16décebre 1963
Zanzibar .. n n
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Annexe Il

Principaux organismes des Nations Unies

1. Prêsidents

Première sessio
Première sessio

emble (1946-1963)

1946

me E

Paul-Henri Spaak (Belgique)
1947 Oswaldo Aranha (Brésil)

Oswaldo Aranha (Brésil)
1948 José Arce (Argentine)
1949 H. V. Evatt (Australie)

Carlos P. Romulo (Philippines)
-1951 Nasrollah Entezan (Iran)
1952 Luis Padilla Nervo (Mexique)
1953 Lester B. Pearson (Canada)

Madame Vijaya Lakshmi Pandit (Inde)
Eelco N. van Kleffens (Pays-Bas)
José Maza (Chili)

lurgence, Rudecindo Ortega (Chili)

ce, Rudecindo Ortegi



2. Composition du Conseil de sécurité, membres non permanents (1946-1964)

Common- A Europe Europe Moyen-
wealth Amérique latine occidentale orientale Orient

I II

1946 Australie Brésil Mexique Pays-Bas Pologne Égypte 1946
1947 Australie Brésil Colombie Belgique Pologne Syrie 1947
1948 Canada Argentine Colombie Belgique Ukraine Syrie 1948
1949 Canada Argentine Cuba Norvège Ukraine Égypte 1949
1950 Inde Équateur Cuba Norvège Yougoslavie Égypte 1950
1951 Inde Équateur Brésil Pays-Bas Yougoslavie Turquie 1951
1952 Pakistan Chili Brésil Pays-Bas Grèce Turquie 1952
1953 Pakistan Chili Colombie Danemark Grèce Liban 1953
1954 Nouvelle- Brésil Colombie Danemark Turquie Liban 1954

Zélande
1955 Nouvelle- Brésil Pérou Belgique Turquie Iran 1955

Zélande
1956 Australie Cuba Pérou Belgique Yougoslavie Iran 1956
1957 Australie Cuba Colombie Suède Philippines Irak 1957
1958 Canada Panama Colombie Suède Japon Irak 1958
1959 Canada Panama Argentine Italie Japon Tunisie 1959
1960 Ceylan Équateur Argentine Italie Pologne Tunisie 1960
1961 Ceylan Équateur Chili Libéria Turquie R.A.U. 1961
1962 Ghana Venezuela Chili Irlande Roumanie R.A.U. 1962
1963 Ghana Venezuela Brésil Norvège Philippines Maroc 1963
1964 Tchéco- Bolivie Brésil Norvège Côte- Maroc 1964

slovaquie d'Ivoire
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4. Cour internationale de Justice

Voici les noms des juges actuels et l'année d'expiration de leur mandat:

Noms

R. J. Alfaro
Abdel Hamid Badawi

J. Basdevant
José Luis Bustamante y Rivero
R. Cordova
Sir Gerald Fitzmaurice
Phillip C. Jessup
V. K. Wellington Koo
Vladimir M. Koretsky
Gaetano Morelli
L. M. Moreno Quintana

(président)

Pays

Panama
République

arabe unie
France
Pérou
Mexique
Grande-Bretagne
États-Unis
Chine
URSS
Italie
Argentine
Australie
Grèce
Japon
Pologne

Expiration du
mandat

1964
1967

1964
1970
1964
1964
1970
1967
1970
1970
1964
1967
1967
1970
1967

-huitième session de l'assemblée plénière, il y a eu
placer les cinq juges dont le mandat prenait fin le 5
ra le résultat des élections au chapitre consacré à la

ibre 1962
novembre 1962
le 3 novembre
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Annexe IV

Déêgations du Canada à l'Assemblée générale

des Nations Unies en 1963

1. Quatrième session spéciale

(du 14 mai au 27 juin 1963)

Représentant: M. Paul Tremblay, représentant permanent du Canada

auprès des Nations Unies

Représentants M. William Barton, conseiller à la mission permanente

suppléants: du Canada auprès des Nations Unies

M. J. O. Parry, premier secrétaire à la mission perma-

nente du Canada auprès des Nations Unies

1. Dix-huitième session

(du 17 septembre au 17 décembre 1963)

Président: M. Paul Martin, secrétaire d'État aux Affaires extérieures

Vice-président: M. John B. Stewart, secrétaire parlementaire du secré-

taire d'État aux Affaires extérieures

Représentants: M. Milton F. Gregg, membre du Conseil privé du

Canada
M'" Margaret Konantz, député de Winnipeg-Sud

M Pn1 Tremblav, représentant permanent du Canada



M. Paul Yuzyk, membre du Sénat du Canada

M' Olive L. Irvine, membre du Sénat du Canada

M. Hugh John Flemming, député de VictQria-Carleton

M. W. B. Nesbitt, député d'Oxford

M. R. Simpson, député de Churchill (Manitoba)

M. D. R. Gundlock, député de Lethbridge

M. Barry Mather, député de Lethbridge

M. R. W. Prittie, député de Burnaby-Ricbmond

M. G. Girouard, député de Labelle

M. H. A. Olson, d6puté de Medicine-Hat

M. G. Grégoire, député de Lapointe



Annexe V

Membres d'importants comités et organismes de l'ONU

1) Comité spécial des Vingt-Quatre pour l'application de la Dêclaration de l'Assemblée

génêrale (1960) sur l'octrol de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

Membres du Comité original des Dix-sept créé par la résolution 1654

(XVI) de l'Assemblée générale en date du 27 novembre 1961:

Australie Pologne
Cambodge Syrie

États-Unis Tanganyika
Éthiopie Tunisie
Grande-Bretagne URSS
Inde Uruguay
Italie Venezuela
Madagascar Yougoslavie

Mali
Autres membres:
Bulgarie Irak
Chili Iran
Côte-d'Ivoire Sierra Leone

Danemark

1 -ncmite ceientifiane des Nations Unies pour l'étude des effets des radiations lonisantes



4) Conseil d'administration du Fonds spécial

Argentine
Brésil
Canada
Danemark
États-Unis
France
Ghana
Grande-Bretagne
Inde
Indonésie
Italie
Japon

Mexique
Népal
Norvège
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République fédérale alle
Sénégal
Suède
Tunisie
URSS
Uruguay

et le
5) Comité préparatoire pour la Conférence des Nations

développement

Argentine
Australie
Autriche
Brésil
Canada
Colombie
Danemark
États-Unis
Éthiopie
France
Grande-Bretagne
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Jordanie

Liban
Madagascar
Malaysia (Grand
Nigéria
Nouvelle-Zélande
Pakistan

arabe

6) Comité



8) Commission du droit International

ul Hakim Tabibi
,ed Verdross
yerto Amado
Lor Kanga
rcel Cadieux
pli ;n

-sto Pare
Luna Ga
Briggs

(Afghanistan)
(Autriche)
(Brésil)
(Cameroun)
(Canada)
(Chine)
(Dahomey)

des (Équateur)
rcia (Espagne)

(États-Unis)
(Finlande)
(France)

lock (Grande-Bretagne)
(Inde)

meen (Irak)
(Israël)
(Italie)
(Japon)
(Mexique)

las (Nigéria)
(Pologne)
(République arabe unie)
(URSS)

Arechaga (Uruguay)
(Yougoslavie)

sur le désarnenent*

arabe unie

rocdres



1l) Composition du Comité consultatif pour les questions admiistratives et budgétaires

Mandat prenant fin le 31 décembre 1963. Mandat prenant fin le 31 décembre 1964:

Thanassis Aghnides (Grèce) Mohamed Abdel Magrid Admed
Alexi F. Sokirkin (URSS) (Soudan)
Rani Quinjano (Argentine) Alfonso Grez (Chili)
Albert F. Bender (Etats-Unis) E. Olu Sanu (Nigéria)

Dragos Serbanescu (Roumanie)

Mandat prenant fin le 31 décembre 1963: Mandat prenant fin le 31 décembre 1966:

André Ganem (France) Jan P. Bannler (Pays-Bas)
Agha Shahi (Pakistan) Albert F. Bender (États-Unis)
Raouf Boudjakdji (Algérie) Rani A. Quinjano (Argentine)
James Gibson (Grande-Bretagne) V. F. Ulanchev (URSS)



Annexe VI

Colloques des Nations Unies qui ont eu lieu au Canada

en 1963 et auxquels le ministère des Affaires

extérieures s'est fait représenter

Club des femmes d'affaires et professionnelles d'Ontario, Toronto, 23 mars

Université de Saskatchewan, Saskatoon, 8 mai

Université de la Colombie-Britannique, Vancouver, 10 au Il mai

Université de Waterloo, Waterloo (Ontario), 23 au 28 juin

Université de l'ouest de l'Ontario, London, 25 au 28 juin

Association des Nations Unies de Québec, Courville (Québec), 5 au 10 juillet

Association des Nations Unies de l'Alberta, Banff, 12 au 17 juillet

Collège MacDonald, Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec), 26 au 30 août
-. - -. iIn nen. section de Charlottetown, réunion annuelle, 12



Annexe Vil

Renseignements budgétaires

I. Prévisions budgétaires des Nations Unies pour les exerc

Chapitre

t 3 de l'Annexe
sentation..........



ige des contributions des dix-neuf principaux pays participant à l'Organisation
ms Unies, à certaines Institutions spêcialisées et à l'AIEA-Exercice 1964

NU OAA OACI OIT UNESCO OMS AIEA

. 32.02 32.02 31.80 25.00 30.56 31.29 31.93
14.97 x x 10.00 14.29 13.58 13.82

... 7.58 10.15 9.84 9.36 7.24 6.88 7.00

5.94 7.95 7.03 6.08 5.67 5.39 5.48
ale

x. 7.63 5.77 4.34 5.44 5.17 5.26

les questions admini



Annexe VIII

Liste des adresses de l'ONU et de ses institutions spécialisées

Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York 17 (New York)



lx
ents des Nations Unies

anada on peut se procurer les publications des Nations Unies chez les

s suivants: Imprimeur de la Reine, Ottawa (Ontario); Ryerson Press,

rue Queen, Toronto; et chez les sous-dépositaires dont les noms suivent.

)m Ltd, Immeuble Chronicle, Halifax; Librairie de lUniversité McGill,

Magasin des Étudiants de lUniversit6 de Montréal, Montréal; Librairie de

é du Manitoba, Winnipeg; Imprimerie et librairie de l'Université de Toronto,

le l'Université de Colombie-Britannique, Vancouver.

eut souscrire un abonnement d'un an aux documents polycopiés en s'adres-

ecrétariat de l'ONU, à New York. Les professeurs et étudiants d'université,

teurs, les bibliothèques et autres institutions non gouvernementales peuvent

ir en s'adressant au Département de l'information des Nations Unies,à

k.
:)eut éiaeetconsulter sur place les documents des Nations Unies aux



Annexe X

Documents publiés par le ministère des Affaires extér

Voici la liste des publications relatives aux Nati
tutions spécialisées que le ministère des Affaires ex
cours de la période dont traite le présent ouvrage de

1. Le Canada et les Nations Unies

Sauf indication contraire, on peut se procurer, en fra
l'Imprimeur de la Reine, à Ottawa, Canada, les num
1946 (français seulement); 1947; 1948; 1949; 195
1954-1955 (anglais seulement); 1956-1957; 1958 (angla
1961; 1962. L'exemplaire coûte 75c. au Canada, aux Ét
85c. dans les autres pays.

2. Affaires Extérieures

Bulletin mensuel du ministère des Affaires extérieures. C
(Canada, États-Unis, Mexique); $2.50 (autres pays); $1 poi
chez l'Imprimeur de la Reine, à Ottawa. I y parait de tem
ciaux sur l'ONU et ses institutions.

3. Déclarations et Discours





REF
CAl EA2 C17 FRE
1963
Le Canada et les Nations Unies
43205227


